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Arrêté no.

**#$,s
lP.l,tll fixant les seuils marchés publics

(J

Le Premier Ministre;

Ministre des Affaires Economiques et de la promotion des secteurs

e5

nt

ret no 157-2007 du 06 septembre zaar, relatif au conseil des Minirstres, aux
du Premier Ministre et des Ministres ;

ret no 153 - 2020 du 06 août 2020, portant nomination du premier Ministre ;
nu 155 - 2o2a du 09 août 2020, portant nomination des membres du

s Marchés Publics.

ment;
* Vuled n§ 169 - 2t2a du 22 septembre zoza, flxant les attributions du Ministre

des Economiques et de ia Promotion des secteurs productifs et I 'organisation
de l'ad istration centrale de son département ;
Vu le d cret
dispositi .ns d

no 202û- 122 du 06 octobre 2020, modifiant et com plétant certaines
u décret no 201"7 - 126 du ü2 novembre 2017, ab rogeant et remplaçant

les dispr ;itions
poftant t',:de de

des décrets dhppl ication de la loi no 2010 * A44 du ZZ juillet 2010,

ARRETE

Ar-ticle Bremi,,l : gbjet
Le présent Arr,ité a pour objet de fixer les seuils de passation et de contrôle des
marchés public, en application des dispositions de la Loi no 2010-044 du 22 juillet
2010, portant ( :de des Marchés publics et ses Décrets d,application,

Publicq
En appiication
portant Code d

dispositions de l'artic e5dela Loi no 2010-044 du 22 juillet 2010,

devient de la
comme suit :. un (1)

Marchés Publics, le montant à Fartir duquel toute dépense publique
pétence des Commissions de passation des Marchés Publics est fixé

r, illion cinq cent mille (1,S00.00t MRU TIC) pour les prestatiûns
intel ectu r:lles ;

(2) nillionsI deux (2,000.û00 MRU TTC) pour les fournitures et



.trois(3)millions(3.000.000MRUTTC)pourlestravaux.

Article 3 : Seuil de Contrôfe dqs Marché.s Publics

En tant qu'organJffiitrôle d*t -,atchét publics de l'ensemble des acheteurs

pubrics, ta commiision Nationare de contrôre des Marchés publics (cNcMP) procède,

en application des articles 11 et L2 de la Loi no 2010-044 du 22 juillet 2010, portant

Code des Marchés Publics à :

l,examen et l'approbation, à priori , des dossiers d'appel d'offres, des Demandes

de Propositions, des rapporti d'analyse des soumissions, des procès verbaux et

Oes décisions préparées ou prises par les Commissions de Passation des

Marchés publics des autorités contractantes, des marchés d'un montant

supérieur ou égat à :

dix (10) millions (10.000.000 MRU) TTC pour les marchés de prestations

intellectuelles ;

qrinr. (tS) miltions (15.000,000 MRU) TTC pour les marchés de fournitures et

équipements et
vingt-cinq (25) millions (25,000.000 MRU) TTC pour les marchés de travaux'

'examen 
a posterioii;;; marchés dont res seuirs sont inférieurs à ceux-ci-

I

I

Article 4 : Seuil cl'oblioation cl-er"fournir une oarantie cle soumission'

Enapplicationo.sretno2CIL7-t26du02novembre
20L7, abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets d'application de la loi no

2010 - 044 du 22 iuillet 2010, portant code des Marchés Publics, pour être admis à

présenter une offre, les soumissionnaires aux marchés passés sur appel d'offres sont

tenus de fournir une garantie d'offre lorsque le Dossier d'Appel d'offres l'exige' Des

engagements sur l'honneur de la part des candidats peuvent être acceptés pour les

marchés dont yestimation budgétaire est inférieure à trois millions (3,000.000 MRU)

dessus.
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Article 5 ; Annulation
Sont abrogées tffi tes dispositions antérieures contraires au présent arrêté

notamment celles de l,arrêté no 0084 du 12 février 2018, fixant le seuil de compétence

des organes de passation et de contrôle des marchés publics.

Agislq 6 : Exécution
Les Ministres sont chargés chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté

;;i r;; pubtié au Jourial Officiel de la République Islamique de Mauritanie'

Fait à Nouakchott, le.'!"§' *{;T f*}13

Mohamed BILA D


